
Dossier de demande d’enregistrement d’une installation de transit de fers et métaux 

SARL OBRINGER IROLA ENVIRONNEMENT - ICPE/202100206 

Liste des pièces jointes 

 

Pièces demandées Références du dossier d’enregistrement 
P.J. n°1. - Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle 

sera indiqué l'emplacement de l'installation projetée  

[1° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

Figure 1  
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P.J. n°2. - Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de 

l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale à 100 mètres. 

Lorsque des distances d'éloignement sont prévues dans l'arrêté de 

prescriptions générales prévu à l'article L. 512-7, le plan au 1/2 500 doit 

couvrir ces distances augmentées de 100 mètres  

[2° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

Figure 3  
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Annexe 9.2 

Plan des abords à l’échelle 1/2 500 

P.J. n°3. - Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum 

indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que, jusqu'à 35 

mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains 

avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux enterrés existants, les 

canaux, plans d'eau et cours d'eau [3° de l’art. R. 512-46-4 du code de 

l’environnement] 

Requête pour une échelle plus réduite :  

En cochant cette case, je demande l’autorisation de joindre à la présente 

demande d’enregistrement des plans de masse à une échelle inférieure 

au 1/200 [titre 1er du livre V du code de l’environnement] 

Annexe 9.3 

Plan d’ensemble à l’échelle 1/1 000 

P.J. n°4. - Un document permettant au préfet d'apprécier la 

compatibilité des activités projetées avec l'affectation des sols prévue 

pour les secteurs délimités par le plan d'occupation des sols, le plan 

local d'urbanisme ou la carte communale  

[4° de l’art. R. 512- 46-4 du code de l’environnement] 

4.6 Compatibilité avec les documents d’urbanisme  
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P.J. n°5. - Une description de vos capacités techniques et financières  

[7° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 
2.2. Capacités techniques et financières 
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P.J. n°6. - Un document justifiant du respect des prescriptions générales 

édictées par le ministre chargé des installations classées applicables à 

l'installation. Ce document présente notamment les mesures retenues et 

les performances attendues par le demandeur pour garantir le respect de 

ces prescriptions [8° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

Pour les installations d’élevage, se référer au point 5 de la notice 

explicative. 

5.4.9 Notice récapitulative pour réduire l’impact sur 

l’environnement 
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Tableau 23 – Notice Récapitulative pour réduire 

l’impact sur l’environnement 

P.J. n°7. – Un document indiquant la nature, l’importance et la 

justification des aménagements demandés [Art. R. 512-46-5 du 

code de l’environnement]. 

Annexe 9.10 

Note de prescriptions aux aménagements 

P.J. n°9. - L'avis du maire ou du président de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur 

l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de 

l'installation [1° du I de l’art. 4 du décret n° 2014-450 et le 7° du I de 

l’art. R. 512-6 du code de l’environnement]. Cet avis est réputé émis si 

les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de 

quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur. 

1.5. Avis du Maire 
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Annexe 9.6 

Accord du Maire – Remise en état 

P.J. n°12. - Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, 

la compatibilité du projet avec les plans, schémas et programmes 

suivants : 

 [9° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

- le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 

prévu par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de l'environnement 

- le plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par 

l'article L. 541-13 du code de l'environnement 

4.1 SRADDET 
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4.3 SDAGE et SAGE 
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